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Quarante ans
après
1945: inscription dans la Constitution fédérale
d'un article 34 quinquies. Première phrase: «La
Confédération instituera, par voie législative,
Tassurance-maternité. »
1980: dépôt à la Chancellerie fédérale d'une initiative

populaire modifiant l'article 34 quinquies de la
Constitution fédérale. Premier alinéa: «La
Confédération institue par la voie législative une protection

efficace de la maternité. »

Tout est dans l'efficacité!
Entre 1945 et 1980, au chapitre de la protection de
la maternité, la Constitution fédérale demeure lettre

morte. Non que le législateur soit resté les bras
ballants! Au contraire: projets de loi multiples,
révision (partielle) de la loi sur l'assurance-
maladie, initiative populaire (socialiste) remettant
entre autres le sujet sur le tapis, initiative
parlementaire individuelle (Gabrielle Nanchen) tentant
de débloquer la situation, interventions diverses de

députés sous la Coupole, un véritable feu d'artifice
de propositions a mobilisé commissions sur
commissions. Avec pour seul résultat, des collections
de discours bien intentionnés versés aux archives.
Réalisation concrète: néant.
Nous voici donc, près de quarante ans après, sur le

point de voter pour passer enfin aux actes. En
discussion: un texte assez précis et complet (cf. DP
745) pour éviter les palabres et les combats
d'arrière-garde. Et à la clef, un délai impératif
pour mettre la loi sous toit: cinq ans.
Ces quelque quarante ans de paralysiefont déjà du
scrutin du 2 décembre prochain un test peu
ordinaire.

Mais les circonstances du travail parlementaire
donnent encore à ce vote une dimension
supplémentaire: comme par hasard, une révision législative

en cours, celle de l'assurance-maladie, vérita¬

ble serpent de mer dont la tête émerge de temps à
autre des eaux stagnantes de la «politique» de la
santé en Suisse, vient brouiller les cartes et obscurcir

les enjeux.
En 1982, la future consultation populaire se
présentait plutôt mieux que prévu sur le plan formel:
le Conseil fédéral, dans son «message» ad hoc,
tout en se prononçant contre l'initiative, déclarait
renoncer à un contre-projet. C'était éviter de diviser

les partisans d'une réforme en éparpillant les
«oui» sur deux textes, procédé classique de court-
circuitage de la démocratie dans notre système; ce
truc avait permis notamment de couler en 1974
l'initiative socialiste pour une assurance-maladie
sociale qui dégageait le terrain pour une véritable
protection de la maternité.
Aujourd'hui, finie la clarté! Le National, pendant
les derniers jours de la session qui vient de s'achever,

a enfin entamé l'examen du projet (vieux de
trois ans) de revision de l'assurance-maladie (voir
au verso) et... faute de temps n'est pas parvenu
à engager la discussion sur les articles touchant à la
maternité. Rendez-vous est pris en décembre pour
poursuivre le défrichage.
C'est le coup du contre-projet masqué: on vote sur
une initiative, avec dans les coulisses un texte
vaguement parallèle, encore à l'état d'ébauche,
manipulable à l'infini par les adversaires du
changement.

Eviter le piège, c'est revenir à la réalité. La revision
de la Lama est mal partie. Pas seulement parce
qu'elle évite soigneusement tous les vices
fondamentaux de l'organisation de la santé dans notre
pays, mais aussi parce qu'elle est dans le collimateur

des partisans du «moins d'Etat», slogan
prétexte à la conservation des privilèges — et dieu sait
s'ils sont bien établis dans le secteur!
La leçon de quarante ans de paralysie, c'est aussi
ne rien attendre de ceux qui proclament, la main
sur le cœur: oui, maispas comme ça. On les a vus à
l'œuvre. Finalement, le choix, c'est l'initiative ou
rien. L. B.
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